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JOIlMlIi DE LIÈGE.

ALLEMAGNE
On écrit de Saint-Pétersbourg, 26 octobre :
Notre chemin de fera transporté 91,257 personnes pendant 

le mois dernier , les recettes se sont élevées à 25,171 roubles 45 
copeks d’argent. [Gaz. d’Etat.)

— On écrit de Bucharest, le 14 octobre:
Par suite de nouvelles venues de Constantinople, le hospodar 

actuel a eu aujourd’hui une entrevue avec le prince Milosch, qui 
a enfin consenti au départ de son fils. Le 16, deux commissaires 
je la Porte ottomane arrivèrent avec deux firmans, dont l’un 
porte que le prince Milosch conservera les insignes extérieurs 
que des intrigues lui avaient fait retirer par le divan , le second 
confirme la nomination dii prince de Milosch comme souverain 
de la Servie, et l’invite à se rendre à Constantinople pour re
cevoir l’investiture. La princesse sa mère attendra son retour en 
Valachie.

—On écrit des frontières d'Italie , le 28 octobre à la Gazette 
d'Jugsbourg :

Leduc de Bordeaux a quitté secrètement les états autrichiens 
sans passeport ou plutôt avec un passeport sous le nom de son 
précepteur , car les autorités autrichiennes lui avaient refusé la 
permission de voyager en Italie. Après qu’il eût assisté aux ma
nœuvres près de Vérone, il expédia ses bagages à Goritz, et 
partit précipitamment en cabriolet, du côté opposé pour aller 
rejoindre les états du pape, dont il réussit également à franchir 
les frontières sans être reconnu. On ignore le motif de cette 
échappée.

On est également incliné à croire que c’est une fantaisie de 
jeune homme , qu’il a voulu voir Rome et ses curiosités , et se 
trouver avec sa mère qu’il désire depuis longtemps visiter. D’au
tres font coïncider l’arrivée du prince avec celle de la duchesse 
deBerry , et vontjusqu’à parler d’un projet de débarquement, 
dans le midi de la France. Quoi qu'il en soit la fugue du prince 
fait grande sensation.

La cour de Sardaigne s’occupe beaucoup de la position de don 
Carlos. On y espère que la France lui donnera ses passe-ports. 
Il parait cependant que l’on ne veut pas encore s’entendre sur ce 
point à Basis. Du reste, la fuite du duc de Bordeaux rendra 
sans doute le gouvernement français plus circonspect à l’égard du 
prétendant d’Espagne.

............ .......... . .............
ANGLETERRE- — Londres, 5 novembre.

Des lettres particulières de Paris parlent de l’arrivée, en cette 
ville, d’un agent de la maison Baring de Londres, qui vient pro
poser de renouvelle!- les termes de l’emprunt de 2,000,000 de 
liv. st. fait par la banque d’Angleterre à celle de France. Cette 
proposition ne sera sans doute pas acceptée , le premier emprunt 
ayant essuyé une forte opposition.

— Ou écrit de JVewfort au Times, en date de lundi 11 heures 
du soir :

«Les chartistes sont encore une fois en possession de notre 
ville. Il en est arrivé de 7 à 8 mille des montagnes; ils ont at
taqué le Westgate Inn où la municipalité siégeait. J’ai entendu 
tirer de 30 à 40 coups d'armes à feu. Plusieurs chartistes ont été 
tués et plusieurs autres blessés, ainsi que des agens de police et 
«es militaires. Le 45° régiment les a fait fuir dans toutes les di
rections. Ils ont abandonné la majeure partie de leurs armes; 
consistant en piques, fusils, pistolets, etc. Ils étaient comman
dés par John Trost, qui n’a pas été arrêté. Le major Philips 
a reçu un coup de feu au bras. D’autres chartistes sont en mar
elle pour Brecom, mais 400 militaires les y attendent. On dit 
diils attaqueront cette nuit la prison de Montmouth afin de dé- 
fivrer Vincent. »

—On lit dans un journal anglais :
® Le prince Albei t de Saxe-Cobourg est un assez beau gar

fde moyenne stature, il a des moustaches superbes. Jamais 
jbicune famille n’a été plus heureuse en fiancés que celle des Co
burg. Leduc actuel, chef de la maison , a dû le duché de Go- 

en 1825 , à sa femme ; son frère le duc Ferdinand, a 
épousé la princesse de Kohary, et il lui a dû d’immenses do- 
naines. Léopold, le plus jeune frère , a épousé l’héritière de la 
°uionne d’Angleterre, princesse Charlotte ; sa sœur, princesse

JmUldim.
MEURTRES CELEBRES. — come Ior de médicis.

sunLSeiZ'lème si6c,e ’sifécorKl en grands capitaines , en grands juriscon- 
(fhnm en grands artistes ec en grands rois, ne produisit peut-être pas 
diet« ,;plus sinSulier que Come de Médicis , fils du célèbre Jean de Mé-
«otia ' néral des hanlIes no|res. Côme, âgé de moins de vingt ans, re
de pin*1 ’ à foree de persévérance , de politique el d’adresse, le siège d’ucal 
le ni» ance ’ fondé par ses ancêtres , Côme le père du peuple, et Laurent 
enjXldes lettres. Côme 1er devint duc de Florence en 1557 , duc de Sienne 
ment a ’ etenfin duc de Toscane en 1569. Il dut ce prodigieux aceroisse- 
timeni |PUISsanceà sa valeur personnelle, à son énergie et surtout au sen- 
bmais ae,nati°ualUé qu’il possédait à un très-haut degré. Côme ne voulut 
Liliane a ;r,1’influence d’une naüon élranSère- 11 répoussa constamment 
dicis v “e a france, malgré les avantages que la reine Catherine de Mé- 
avec’|veUVe de Henn 11 el sa Pareu'1’ , ne cessait de lui offrir, el s’il se ligua 
où l’ii ^r- c0lUre les Français, c’est qu’il élait convaincu que du jour 
dans ‘B,‘e le voudrait, un seul soldat allemand ne pourrait se maintenir 
le LajvlUe c0.nlrée glorieuse, qui a toujours les Alpes pour rempart 
£°uveniJUm de Conslantia pour drapeau, et le temple de la Vicloire pour
Äand£ vices s’alliaient à de grandes qualités chez Côme , et l’histoire 
'eiCAVec sévérité. H élait ombrageux, dissimulé, cruel et avare Mais“ferne hnmmc /•»*• nLnrolmil A r- o A „............ . *mémo 1 • cidii umurageux, ui-simiiie , cruel et avare Mais
fer etna! i°mme (>ui cherchait à se défaire de ses ennemis personnels par le 
lui ni r eP°lsoni qm élevait des potences aux quatre coins de sa capitale 
C0l'citovP°niîlS,Sail|ias de créer ài son profit un monopole ruineux pour ses 
Publiai.« ’ elait maSmfiq"e dans les batimqns qu’il consacrait à l’utilité 
l'Üniver®’,.Pi-cgeanl les savans , les littérateurs et les artistes, Fondant 
lional «. a de,Pl£® ’ et.Sea montrant constamment jaloux de l'honneur na- 
*0l»®eiin. la',l,e,le de l’Halie. Brave comme un lion, il élait rusé 
sand,.e 11lard - et avait coutume de dire , comme le Lacédémonien Ly-
Pfoks\ n amuse les enfans avec des owlets et les hommes avec des 
yCÔme 

eux,
ecardinD{aiVOUre et ,,a®itié qu’ils avaient l’un poùri’

.’»«t je F orean" de “é.dichis ’les deux puînés étaient restés constamment à la 
» « * ‘weuce, et, 1st tau « mortel:« qu’fis «’étaient vouée u’eùl pas pour

Victoria de Cobourg, duchesse de Kent, est devenue la mère 
du prince régnant de Leininger et de la reine d’Angleterre. La 
nouvelle génération des Cobottrg paraît vouloir suivre l’exemple 
de ses prédécesseurs. L’un de ses membres a épousé la reine 
dona Maria , et l’autre paraît devoir épouser la reine d'Angle
terre. L’Espagne, dans quelques années peut-être, fixera l’at
tention d im troisième Cobourg. La principauté de Cobourg- 
Gotha est très-exiguë, sa population est égale à celle du comté 
de Dorset, eta un huitième de celle de Yorkshire. L’armée s’é- 
lève à près de l,400hommes, le revenu de la principauté, pour 
1 entretien de toute la famille, ne dépasse pas la moitié du re- 
venu du duc de Buccleugh. Le prince Albert est très-réservé 
vis-a-vis de la reine; seulement le prince Ernest, son frère 
aîné , se promène toujours seul dans un phaéton, et il laisse 
son frère équiter en tête à tête avec la reine. La suite se tient 
a une distance respectueuse. Les deux princes sont d’exc ellens 
écuyers.

— Le docteur Bowring s’occupe depuis son retour en Angle
terre de tracer un rapport circonstancié sur sa mission récente 
dans le Nord de l’Allemague. Ce rapport sera soumis au par
lement anglais, M. Bowring s’efforce de prouver que la ligne des 
douanes allemandes n’a pas un effet aussi défavorable qu’on le 
croit sur le commerce d’Angleterre, et que tous les efforts du 
gouvernement anglais n’obtiendront des puissances étrangères 
aucune concession s’il ne commence pas par une réforme com
merciale en Angleterre.

■ ■■ m

FRANGE. — Paris , le 6 novembre.
Le Moniteur publie une ordonnance, datée de Tuileries , le 

5 , par laquelle la chambre des pairs et la chambre des députés 
sont convoquées pour le 23 décembre.

~ M. le lieutenant général Bernard, pair de France, ancien 
ministre de la guerre , a succombé ce soir à sept heures et demie 
dans les appartenons du Palais-Royal , dont le roi l’avait nom
mé commandant supérieur. M. le lieutenant général Bernard est 
mort des suites d une phtisie, dont le principe datait de son 
ministère. [Presse.)

— On écrit de Constantinople, le 17 octobre :
Le sultan a accordé un firman pour l’entrée à Constantino

ple de la frégate la Belle-Poule que commun de le prince de 
Joinville.

S. Exc. M. l’ambassadeur d’Angleterre a fait de nouveau don
ner I assurance officielle à la que Porte le plus parfait accord ré
gnait entre 1 Angleterre , la Russie et l’Autriche, pour mainte
nir l’empire ottoman, assurer les droits de sa hautesse et faire 
rentrer Méhéinet-Ali dans le devoir.

Le pain commence à devenir un peu rare depuis quelques 
jours. On attribue la rareté prématurée des comestibles au be
soin que I Angleterre éprouve cette année de s’approvisionnera 
1 étranger., par suite du mauvais état de ses récoltes, et à la dé
fense faite . à ce que Ton prétend, par le gouvernement russe , 
délaisser exporter des céréales. La Porte a pris immédiatement 
les mesures les plus énergiques pour faire cesser cet état d e 
choses, et assurer l’approvisionnement de la capitale.

[Journal de Smyrne.)

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Bayonne, le 3 novembre :
Les carlistes répandent le bruit d’après des lettres de Sara- 

gosse du 30 qu’Espartero a failli être tué avec Diego Leon dans 
une embuscade de Cabrera. Il se préparait le 30 à attaquer sé
rieusement.

Le brigadier carliste Vergas est encore ici, il n’a obtenu aucun 
succès auprès des généraux et officiers carlistes résidant à Bayon
ne; ceux-ci ont reçu l’ordre d’interner à partir du 5.

Un secrétaire du ministère des affaires étrangères, chargé 
d’une mission auprès d’Espartero, a traversé notre ville en 
poste. Il a continué par la route d’Irun, celle d’Oléron étant 
impraticable.

On écrit de Madrid, le30 octobre :
On croit généralement que la guerre d’Aragon finira comme 

celle du Nord par une convention.

ANNOKCES 
20 centimes par ligne.

Oi? s’âeoivms

au bureau du journal, rus 
du Pol-d'Or, N» 622, et chez 
Messieurs les Directeurs des 

Postes.

Le général chef de la Catalogne réclame des renforts.
La grosse artillerie de l’armée d’Espartero a été dirigée sur 

Alcaniz. Les carlistes étaient à Molinos à la date du 29 octobre.

^8i

hollande.
Voici la résolution de la diète germanique au sujet des terri

toires cédés :
La diète reconnaît avec satisfaction dans la résolution prise 

par S. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, d'ac
céder à la confédération germanique, avec tout Ieduchéde Lim- 
botirg nouvellement formé, et contenant une population de 
147,527 âmes, en échange du territoire , dans le grand-duché 
de Luxembourg, cédé à la Belgique, par l’art. 2 du traité con
clu à Londres, le 19 avril de la présente année, un accomplisse
ment convenable de la seule condition à laquelle la confédéra
tion germanique, en vertu de la résolution prise dans la trei
zième séance de l’année 1856, ait déclaré vouloir donner son 
assentiment à la cession d’un territoire qui lui fut incorporé 
jusqu’à ce jour.

En conséquence, de même que la confédération germanique 
considérera dès-à-présent le duché de Limbourg comme appar
tenant au terrritoire fédéral, de même il est réservé tout a la 
fois et au grand-duché actuel du Luxembourg et au duché de 
Limbourg, tous les droits et privilèges qui, jusqu’ici, furent at
tachés au grand-duché de Luxembourg.

A l'égard de la proportion rnatriculaire pour l’appel au ser*- 
vice d’hommes et pour les contributions en argent, elle a été 
rendue constitutionnellement dépendante de la population, dont 
le chiffre a été fourni par les membres de la confédération ; dès 
lors la matricule fédérale sera rectifiée d’après le nombre pro
portionnel contenu dans la déclaration de S. M. le roi grand- 
duc, du 16 août dernier.

La diète germanique trouve au reste dans la déclaration de 
S. M que, indépendamment de la même loi fondamentale et de 
la même administration, qui régiront le duché de Limbourg 
comme le royaume des Pays-Bas , l’application des lois fédéra
les au duché de Limbourg n’éprouvera aucune espèce d'entraves, 
la plus sûre garantie que S. M., dans sa sagesse, prendra les 
mesures convenables pouréviter des froissemens, qui autrement 
pourraient résulter de ces relations.

La confédération germanique se trouve en tous temps disposé 
et obligée à répondre aux sentimens bienveillans d’amitié et de 
bon voisinage que S. M., dans cette circonstance si importante 
pour l’Allemagne entière, a annoncé porter aussi en sa qualité 
de roi des Pays-Bas à la confédération germanique.

La résolution ci-dessus est portée :
1° A la connaissance de la légation royale néerlandaise et 

grand-ducale près de la diète germanique , en réponse à la dé
claration insérée dans le protocole de la seizième séance de la 
présente année.

2° La direction de la chancellerie fédérale est chargée ensuite 
de faire rectifier la matricule fédérale provisoire d’api ès le chif
fre proportionnel de la population fourni par la légation royale 
néerlandaise près de la confédération , dans sa déclaration du Ï6 
août de la présente année (16e séance, § 214) ; de prendre pour 
base la matricule ainsi rectifiée , à dater du 1er. octobre de l’an
née courante, pour toutes fournitures matriculaires ; d’en in
former l’administration de la caisse fédérale et de soumettre la 
matricule changée à la diète, afin qu’elle puisse en prendre con
naissance.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 7 novembre.
Par acte royal en date du 23 octobre 1839, le vicomte de Sé- 

gur-Montaigne, consul-général de S. M. le roi des Français 
à Anvers, a reçn 1’exequatur qui l’autorise à exercer ses 
fonctions.

— M. Donker-Curtius, le célèbre jurisconsulte hollandais 
qui s’est mis à la tête de l’opposition libérale de son pays et qui 
a publié récemment divers écrits sur les modifications à apporter 
à la loi fondamentale, est arrivé à Bruxelles.

Bruxelles, le 7 novembre. — (5 heures). — A l’ouverture de la bourse 
il ne se faisait rien en actif espagnol ; mais, malgré le mauvais temps, la

le grand-ducun médiocre sujet d’affliction. Le caractère sombre et farouche 
de don Garcias qui faisait présager une issue funeste à cette inimitié pro
fonde , et les craintes de Côme n’étaient, comme on va le voir que trop 
fondées. ’ 1

Legrand duc pour perpétuer la mémoire des deux grandes batailles de 
Montemerlo et de Scanagallo, qu’il avait gagnées sur le maréchal de Strozzi, 
et qui avaient affermi son aulorilé, avait insiitué , le 15 mars 1562 l’or
dre de Saint-Etienne. Le pape Pie IV l’en avait déclaré grand-mait’re, et 
Côme s’était empressé d’agréger à cet ordre les plus éminens personnages 
de l’Italie. Ses deux fils Pierre et François, qui élaienl au service de l’em
pereur , furent faits Chevaliers ; le cardinal fut nommé grand-prieur de 
l’ordre: le seul don Gardas fut exclu de cette promotion, et le dépit on’il 
en éprouva fut vif et profond; cependant il cacha avec soin les secrètes agi
tations de son âme et le grand duc lui-même fut la dupe de sa feinte rési
gnation et de son obéissance.

— Don Garcias, lui avait dit Côme, si vous continuez â remplir couve 
nablement vos devoirs ; si surtout , à l’exemple du cardinal votre frère vous 
consentez à abjurer une antipathie sarismolifs et sans but, je vous promets 
de vous faire chevalier à la première promotion.

— Seigneur, répondit don Gardas, il ne m’appartient pas de critiquer 
les actes de voti e toute puissance el autorité. Si vous n’avez pas daigné me 
mettre au nombre des chevaliers de St-Elieqne, c’est qu’apparemrnent vous 
ne m’en avez pas trouvé digne. Quant à la conduite que je dois lenir désor
mais envers le cardinal mon frère, elle est toute tracée d’avance; vos 
désirs sont des ordres pour moi, et je me ferai g'oire , d’v soumetirè ma 
volonté... »

Don Garcias, dès ce jour, en effet, mil tout en œuvre pour se rappro
cher de son frère. Lejeune cardinal donll’àme était noble el confiante, ne 
repoussa point les avances de don Gardas, et toute la cour de Florence, 
émerveillée de celle subite métamorphose, ne se lassait point d'admirer 
la bonne intelligence qui semblait régner entre les deux frères.

Sur ces en ! re L a i les , Côme de Médicis, choisi pour arbitre entre legrand 
turc Soliman II. la république de Gênes et les Vénitiens, se prépara à,re
cevoir magnifiquement les ambassadeurs des trois puissances. Les peintros 
les sculpteurs et les architectes s’emparèrent des palais Pilti, San Giovani 
et Cappolini, destinés aux plénipotentiaires étrangers. Dans le seul palais 
Capolini, où devait descendre l’ambassadeur turc, Côme fil construire des ! 
bains de porphyre et de marbre qui revinrent à plus de quarante 
mille écus. Les palais Pilti et San.&iovani furent aussi décorés avec une 
grande splendeur. L‘élégante'-?l pende sevrée depuis longtemps de fêtes et fie banqaels publics, se réveilla tout-à-coup fie sen eugQurfiissemeut au

bruit de ces préparatifs; eile ne voulut point se montrer moins libérale 
moins magnifique que son souverain. Elle retira du trésor de son Hôtel- 
de Ville ses plats d’or, ses gigantesques candélabres de vermeil, à onze 
branches, ses amphores de cristal, incrustés de lapis et de topazes, ses buf
fets en bois d’ébène , laminés d’argent, ses gobelets et ses coupes ciselés 
sur les dessins des premiers peintres'de l’école florentine. Ou fit provision 
de fleurs, de miel et de parfums; on fit venir à grands frais de Naples , des 
fruits et des grappes mûries au pied du Vésuve ; les pêcheurs de la Sicile 
eurent ordre de pêcher exclusivemement pour Florence, tandis que les 
chasseurs de la Lombardie et du Piémont s’engagèrent à fournir du gi
bier. Ce n’ast pas lout, de? artificiers grecs s'enfermèrent dans l’arsenal de 
la ville, et se mirent à préparer des illuminations et des feux d’artifice. 
Rien ne devait manquer à la pompeuse réception des ambassadeurs.

Bientôt tonie l’Italie s’émeut à la renommée des d’étés promises par: le 
grand-duc. On vit arriver à Florence l’éiite de la jeune noblesse de Naples 
de Milan, de Rome, de Pise, de Vérone et de Valence. Toutes les routes quî 
conduisaient à la capitale rie la Toscane étaient couvertes de cavalcades nom
breuses, d’équipages somptueux, de litières armoriées. A Florence! à Floren
ce ! disait-on , comme autrefois Régulas , dans des circonstances autrement 
solennelles, s’ériâit : A Carthage! â Carthage!

Côme paraissait heureux du luxe qui ruisselait aulour de lui : en souve
rain éclairé , en négociant habile, il calculai! que les sacrifices faits par ia ré
publique et lés pârjicuiiérs tourneraient au profit des caisses de l’état et du 
bien-être général, il s’applaudissait d’avoir le premier donné ie signal d’une 
prodigalité qui porterait île si heureux fruits. Plein de celte idée, il quittait 
souvent son palais pour ailer se mêler aux ouvriers qui terminaient leurs 
travqux , et sa présence était toujours saluée par des,.vivat et des cris 
de reconnaissance et de joie. Vous entendez , disoit-i! alors ù quelques.uns de 
ses conseillers qui avaient blâmé ses dépenses, vox popu/i , vox Dei. Mes-- 
sieurs , ajoutait-il, le luxe, est la ruine d’un pays pauvre, sans commerce et 
sans intelligence ,c’est la vie , c’est le triomphe d’un pays riche et commer
çant. La Toscane est le premier comptoir du monde; c’est aussi le'eanctiiaire 
des arts,,et les Florentins, pourraient être ie pius grand peuple de fumvers si 
les Français n’existaient pas.

L’entrée dés ambassadeurs fut fixée au 13 novembre 1562.
Le matin de ce jour si impatiemment attendu, le cardinal Jean de Médicis 

enlra dans l’appartement du grand-duc.
— Mon père, lui dit-il, j’ai une prière à vous faire.
— Parlez , Jean, répondit Côme , et si cette prière est-, juste , elle sera en

tendue et exaucée.
— Vous allez être aujourd’hui, mon père, reprit Jean, l’objet de bien des



cnle.de Paris apportant dil-on, une forte baisse répondant à celle de Lon
dres, étant arrivée par pigeons, il y a eu aussitôt des vendeurs à 26 et 
même 9 > 7/8. Connue Londres du S est mieux et que la dépréciation de 
Parts était escomptée à l’avance , les cours sont progressivement revenus à 
26 2(5 1/8 . 20 1/4 P. transactions animées. On ferme 26 5/8. Primes à un 
mois 20 1/2 donl 1 A;, Coupons 20 A.

ronds de l’Etat : dette active 2 1|2 p. c. S3 3/4 P., S p. c. 101 P„ 4 p. c. 
92 1/2 P., 5p.c. 71 P. Société Générale litres en nom H. 730 A., Société 

_de Mutualité mieux tenue et demandée 102o ('02) A., Canal de la Sambre à 
l’Oise 8S0 [85] A., Banque Foncière 855 [85 1/2] A.

Les huiles comme la veille , toujours peu d’affaires.

AFFAIRES

LIÈGE, LE 8 EJOVEUßRE.
Rapport sur l’administration et la situation des

DE LA VIELE.
Dans la séance du conseil communal du 26 octobre, a été 

présenté, conformément à l’art. 70 de la loi communale, le rap
port sur {’administration et la situation des affaires de la ville. 
Ce travail est divisé en 6 parties, savoir : 1. Instruction publique 
et Beaux-Arts; 2. Taxes municipales et Comptabilité; 3. Tra
vaux publics; 4. Police; 5. Contentieux; 6. Etablissemens de 
Charité (hospices, bureau de bienfaisance et Munt-de-Piélé.)

Nous donnerons successivement une analyse de chaque partie 
de ce travail :

INSTRUCTION PUBLIQUE. — BEAUX-ARTS.
VÉcole Normale a continué d’après les mêmes erremens que 

ceux de l’année dernière : toutefois on a reconnu l’utilité de deux 
courssarl’arithmétique, la lecture et la grammaire (1)

Le subside de la ville a été majoré de 400 f. ; deux professeurs 
supptéans sans traitement, MM. Trillet et Couneontété nommés.

51 élèves ont fréquenté le cours permanent de garçons , et 28 
celui des filles.

52 élèves ont suivi le cours temporaire.
La députation provinciale a accordé 11 bourses pour le cours 

permanent et 29 pour le cours temporaire.
Nombre denfans dans les écoles gardiennes au mois d’août 

dernier : Est (St.-Nicolas), 125. — Id. (Ste.-Barbe), 190. — 
Word, 230.-—Ouest, 130.-Sud , 224.

Nombre d’élèves aux écoles primaires de filles à la même 
époque : Nord, 190.—Est, 150.—Ouest, 200.—Sud, 235.

Nombre d’élèves à l’école du soir pour les filles : 250.
Nombre d’élèves aux éeoles primaires de garçons : Est, 424. 

—Nord, 302.—Ouest, 226.—Sud , 208.
L’enchaînement gradué introduit à latin de l’année 1857 dans 

l’enseignement de l’école préparatoire et de l’école industrielle 
proprement dite est de mieux en mieux compris par les institu
teurs et les élèves. Ces établissemens conservent un caractère

seconde française, et le cours supérieur sur cette partie des ma
thématiques sera séparé en deux classes de force égale.

On a à déplorer la perte de M. Guiilery, préfet des études et 
professeur de rhétorique, qui joignait à de vastes connaissances 
cette sagesse et cette rectitude de jugement auxquelles on doit 
les améliorations successives qui se sont introduites sans secousse 
dans les études des diverses branches d’enseignement.

Le pensionnat a 75 internes, nombre beaucoup plus élevé que 
celui de l’année précédente.

Yoiei la récapitulation des élèves fréquentant les établisse- 
raens communaux d’instruction :

Ecole normale (cours permanent) 57
» » (cours temporaire) 52

Ecoles gardiennes 899
Ecoles de filles 756
Ecoles de garçons 1160
Ecole industrielle préparatoire - 589
Ecole industrielle proprement dite 92
Collège 338

Total 5725
Après avoir signalé les progrès toujours croissans des insti

tutions communales consacrées à l’enseignement, il reste à par
ler d’une école mixte, l’école vétérinaire, que la province et la 
commune s’étaient empressées d’encourager par des subsides. 
Déjà elle avait formé d exceliens élèves, et tout lui présageait un 
brillant avenir, lorsque , pour des causes dont nous n’avons pas 
à nous occuper , les fondateurs en ont annoncé la fermeture.

BEAUX-ARTS. — ACADÉMIE.
On attend, pour compléter l’enseignement, que l’acquisition 

du local dit St.-Abraham soit sanctionné par l’autorité supérieure 
et que ces bâtimens soient appropriés aux nécessités d’une insti
tution de ce genre.

Les concours ont prouvé d’une manière irréfragable, les im
menses progrès des élèves et I’excellence des leçons des pro
fesseurs.

Le gouvernement continue à accorder un subside annuel de 
5,000 fr. et donne cette année des médailles en vermeil destinées 
à récompenser les progrès des élèves.

La province a disposé de l’une des deux bourses vacantes de 
la fondation d’Arcis en faveur d’une élève distingué de l’Acadé
mie. De plus deux jeunes gens ont obtenu un subside pour con
tinuer leurs études de dessin à notre Académie.

CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE.
Le nombre des élèves s’augmente progressivement; il est au

tout spécial. Lem-but principal est de former des artisans dis- ■>0llI'd’hui de 550,-au nombre desquels on compte quelques jeu- 
- ■ • «•-*•... ‘ . . y» ««.Maaua u 3 i nes gens des provinces .éloignées.,.-d’Anvers et de.Luxembourg.

Les concours et tes concerts de l'hiver dernier ont attesté lestingués et des chefs d’ateliers pour toutes les branehes d'indus- 
trie. L’école.préparatoire compte cette année 389 élèves, et l’é
cole industrielle qui n’avait en 1857 et 1858 que 60 à 70 élèves 
a été fréquentée en 1859 par 97. La plupart de ceux qui achè
vent leurs études à ce dernier établissement se distinguent dans 
les ateliers où ils travaillent, et quelques-uns ont même été 
sommés conducteurs dans l'administration des mines et dans 
celle des ponts et chaussées.

Les modèles et les appareils manquent encore pour rendre 
complètes lés explications des professeurs; dans le but de pour-

progrès des élèves, le zèle des professeurs ainsi que l’habile et 
savante direction du chef,

M-Buckens a commencé le coulage de la statue de Grétry, 
digne maintenant de la réputation distinguée de son auteur., de 
la haute renommée qu’elle est destinée à perpétuer et de l’ac
cueil de la cité liégeoise.

(La fin à un prochain numéro.)

voir à ce besoin, nous avons réclamé le concours de la province 
et du gouvernement : la première de ces autorités n’a pu accueil- : 
îir notre demande et ta seconde n’a pas répondu : la’statist!- ! 
que (2) des elèves justifiait néanmoins la double réclamation. (5)

Les obsèques ponr le repos de fame de madame Raikem ont 
été célébrées hier, dans l’église.de St-Jean l’évangéliste. Des 
tentures recouvraient entièrement le fond du chœur qui, parla 

I réflétibn de nombreuses bougt'çg qui .y étaient allumées.,'offrait 
. ... - . . . ... , , I l’aspect d’une chapelle''ardente ’Dans la nef et près de l’entrée

Le réglement du collège adopté ! an dernier par le conseil. du chœur, était un catafalque simple et imposant, 
communal a été modifié provisoirement dans des dispositions de ' L’église était remplie de persd'hnes de tous rangs et de toute 
détail, si est dans le moment actuel l’objet d’un examen scrtipu- j condition, empressées de rendre un dernier hommage à la mé- 
leux de la part des commissions desurveillance et d instruction. ! moire de la défunte et de témoigner combien sa peile est géoé- 

,La. nomination d'an nouveau professeur de langue française | râlement appréciée; Mde. Raikerii emporte dans la tombe les 
réduit à quatre années le temps d’études pour les élèves de lan- bénédictions du pauvre qu’elle a* si long-temps secouru, l’estime
gués modernes, en permettant, ce qui n’avait pu avoir lieu jus- j et l'affection de ses nombreux pareils et amis,
qu’aujourd’hui, que le même professeur donne quatre heures de ! ----- —-----
leçon par jour dans le moment le plus favorable aux études. (4) j Dumont et Herzet ont été renvoyés par la chambre des mi

lieux autres avantages résultent de cette nouvelle création ; | ses en- accusation devant la cour d’assises de la province de 
la 5° française aura une heure de leçon en pins chaque jour, le * Liège ; la cour par le même arrêt a déclaré qu’il n’y avait pas 
cours inférieur d’arithmétique sera donné par le professeur de I Beu à suivre contre la veuve Herzet.

Trois
bancs

is mmeurs occupes au percement, d’une galerie à travers 
, viennent d’être triés à la houillère du Grand-Bac, à

(1) Le comité de l’école normale dans sa réunion de vendredi dernier , a j 
ûû ajourner celte amélioration : pour y arriver il a décidé de demander au
conseil communal un supplément de subside qui lui permette de donner à ___
chaque professeur un traitement plus élevé que celui dont iis jouissent, Sc|essin,'près de Liège , par une mine qu’ils croyaient avoir man-
0«;... «.**,« «. dfi la province « H«*»! jSj.ÄfcÄ’ W™»**

provinces de la Belgique. , potu iauudiöei ue nouveau.
(3) Cet objet vient d’être rappelé à M. le ministre de l’intérieur et des af- ------- '--------

alrejs étrangères par le collège des bourgmestre et échevins. j Un mineur a été écrasé dernièrement à la houillère d’Ivoz.
(h) Jusqu aujouru hui la 4e française avait été séparée en deux sections, ! TJn P'.'i îî lot S'étsit accroché à Pmi fîrs étais fin miîipn (Plint* vhMpA 

dont chacune n’avait que 2 heures de leçon les lundi , mercredi , vendredi , ° , Ji , L r , , un uts UdlS au milieu U tille vuilte,
€t samedi et 1 heure les mardi et jeudi. i ^ ^ öltX'\ YOlllîHlt le . roiïltUi Ici cll<iîil6 d cilttl—

hommages, de biens des félicitations, Arbitre de 3 grandes puissances le pè
re de familie va faire piace à l’homme d’état, au politique profond' Vous 
pourrez, atijotird’ui, mon père , vous passer des embrassemens de vos en- 
fans. Pennetter-moi d’aller à notre château de Rossignano, dans les mamn- 
mes , me livrer au plaisir de la chasse. Je couve ce projet depuis longtemps 
«l je n’ai pu encore ie mettre à exécution : ie moment est favorable mon 
père. D’ailleurs, mon titre de cardinal rendrait ma présence inutile1 
ici, le jour de ia réception d’un ambassadeur turc. La pourpre d’un prince i 
de l’église ne doit point se mêler à la robe d’un sectateurde Mahomet. j

— Jean, répondit ie grand-duc, vous auriez en politique des idées bien ' 
étroites, si c’était là le seul motif de votre, partie de- chasse. Mais je crois 
pénétrer vos seniimens véritables : vous voulez profiler d'un jour de liesse i 
et dé félicités publiques pour vous livrer, sans crainte de témoins impôt-1 
tuns, à un exercice peu en harmonie avec le caractère dont vous êtes revêtu

— Vous avez rencontré juste , mon'père.
— En faveur de vptre franchise, Jean, jene mettrai point d’obstacle à 

■vos désirs. Partez pour Rossignano, et tâchez de vous y bien divertir.
Puis, après une pause, il reprit :
— Et quels sont vos compagnons ?
— Le seul don Garcias a bien voulu m’accompagner, répartit le cardi

nal. Le comte de Novare, le marquis de 'Castelforle , Aldirbrandini et ciiipi
tOUS mpfi ipMDPC amie pii îm rn n t «r»’r»nl H i I nu’i le nn.'CA«,..nni_! ...
les j

Albéric, dit le grand-duc, monte à cheval, suis le cardinal partout oh il 
ira , ne le quitte pas plus que son umbre , et ramène-le moi ici, ce soir , dans 
ce (talais.

— Si le cardinal n’est pas ce soir dans vos bras, monseigneur, répondit 
le condottière. c’est qu’Albéric aura cessé de vivre.

— Des embûches lui sont dressées, ajouta le grand-duc; cours, vole, et 
reviens en ces lieux.... à minuit.

— A minuit, répond le condottiere, en s’élançant hors de l’appartement 
de Côiue.

Cependant l’artillerie des forts et les cloches de toutes les églises de Flo
rence annonçaient l’entrée des ambassadeurs dans la capitale de la Toscane. 
Le grand-duc essuya ses yeux humides, et plaça lui-même sur son front, 
chargé de soucis, la couronne ducale.

C’est assez faire le père ; s’écria-t-il , faisons maintenant ie roi.
Et précédé de ses gardes bardés d’or et d’acier, ii s’achemina vers la saile 

des batailles, et s’assit sur le Irône d’ivoire de Laurent de Médicis.
Le palqis ducal était resplendissant de feu et de lumières; ia noble Flo

rence, capitale de Rome et de Venise , semblait avoir hérité ce soir-là des ma
giques merveilles des jardins d’Armide. Ici les eaux de l’Arno jaillissant au 
milieu des mers, tombaient en gerbes sur des portiques de verdure; là 
une pluie de fleurs retombaient incessamment sur les brunes chevelures des

répartit le cardinal, qui ne— Et je lui en sais tout le gré imaginable 
s’aperçut pas de l’émotion de Côme.

Une pensée sinistre avait, en effet, traversé Fame de Côme ; il fut sur ie 
point de retirer ia fatale permission. Mais comme il ne voulait pas raviver 
des haines ma! éteintes , peut-être par une méfiance offensante envers don 
Garcias, il se contint, et reprenant envisage impassible, il dilau cardinal :

— Allez donc retrouver don Garcias.
— Merci, mon père.
ï,e cardinal fit quelques pas, et Côme, poussé par une force irrésistible 

lut dit encore : ’
Jmh . avant de partir , ne vouiez-vous pas embrasser votre père?

~ 01 ' S1 ’ sl> monseigneur ; je n’osais vous demander deux grâces à la

Le père et le fils se tinrent longtemps embrassés et se séparèrent.
A peine le cardinal avait-,[ descendu les derniers degrés du palais , que le 

grand-duc appela Albéric Castun, condottiere plein d’audace qu’il ava l de
puis longtemps à son service. ‘ 1 ’

lection -. le polichinelle de Naples, l’arlequin de Bergame, le pantalon de 
Sienne, le scaiamouche de Rome et le trivelin de Bologne. Des marchands 
de toutes les parties du monde s’étaient installés dans des boutiques élégan
tes , élevées comme par enchantement sur les deux rives du fleuve; des 
Turcs, des Syriens et des Marseillais, parés de leur costume national, dé
ployaient de riches étoffes, de précieux [issus, tandis que des Hongrois, 
des Espagnols et des Flamands s’efforçaient d’attirer l’attention publique 
pour débiter des dagues et des poignards ciselés de Tolède et de Séihlin, 
des ouvrages en ivoire ei en bois-de sandal, des chapelets el des crucifix en 
feuilles de rose et en citronnier. Des IraSqueurs portugais qui arrivaient des 
indes à peine découvertes depuis un siècle, étalaient des fruits inconnus , 
des tortues gigantesques , des perroquets demi il le couleurs, et des vétemens 
de plumes d’autruche. Des opérateurs et des Jongleurs de Rome et de France, 
moulés sur des espèces de chars, captivaient ia multitude par le récit de 
voyages imaginaires, de cures merveilleuses ou des lours d’adresse iiiouis. 
Pendant que le peuple de Florence échevelé;, turbulent, ivre de soleil, sauné 

I de parfums, de fleurs et de vins deSiciif* . ' tbii'-’ .'onnait à la joie et aux.
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presçri
signaux, xa. ^ “.«jm, «u uhcrui a t avenir les ménrisp« 
genre de celle qui vient de coûter la vie à un père de famille

Avant-hier, à 5 1|2 heures du soir , un charretier nui d« 
eendaitla rue Haute-Sauvenière a lancé son fouet à la’têfe r 
jeune homme de 15 ans 1 ]2 et t’a blessé dangereusement n 
ignore ce qui a porté cet homme à cet acte de brutalité II à tu 
arrêté immédiatement par la police. ’ eie

Nous apprenons avec le plus vif plaisir que le jeune Hubert 
Flam aclie, de Liège, élève de notre école industrielle am-ès 
une année deludes à l'université , vient d’être proclamé rundes 
premiers au concours qui a eu lieu dernièrement à Bruxelles 
pour les emplois de conducteur de mines.

Ces succès sont d’autant plus honorables que le jeune Hubert 
Flamache avait pour conclurons 3 élèves de l’école centrale des 
arts et manufactures de Paris , et 4 élèves de l’école provinciale 
des mines de Mons, que sur 100 points, valeur totale des ques 
tions, il en a obtenu 82;—50 suffisaient pour obtenir un emploi" 
Ce jeune homme est le seul de Liège qui se soit présenté au 
concours.

Un arrêté royal du 16 octobre porte .
1° La recette des contributions directes et accises de Four- 

ron-!e-comte. telle qu’elle est actuellement composée. estsupT 
primée et remplacée par un bureau des contributions directes 
douanes et accises, composé de cette seule commune: 1

2» La commune de Warsage ^dépendante de l’ancien bureau 
de Fouron-le-Comte, .est réunie au bureau des contributions 
directes et accises de Fonron St-Pierre, dont la gestion reste 
confiée au sieur Baillot (Joseph), titulaire actuel.

Notre ministre des finances est chargé de l’exécutionl du pré
sent arrêté. v

— Par arrêté royal du 16 octobre sont autorisés à porter la 
I croix d’officier delà légion d’honneur : Le colonel Boucher 
commandant le 19e régiment de réserve; le lieutenant-colonel 
Borremans, commandant le 10e régiment de ligne.

La croix de chevalier de la légion d honneur : Le colonel 
Henkart, commandant de place à Ostende; le major De Gallaix 
commandant de place à Charleroi; le lieutenant-colonel Maen- 
hout, du Ie' régiment dé ligne; les majors Yan Geert, du 6 
idem; Bundgen, du régiment délité; L eboutte, commandant 
la 2° division de gendarmerie à Bruges, et ie lieutenant colonel 
en disponibilité Schenofski.

On lit dans le Messager de G'and :
Ce matin, vers onze heures, des officiers du parquet, ac

compagnés de leurs commis-greffiers et de commissaires de po
lice , ont fait une descente à notre bureau , ainsi qu'au domicile 
de M. l’avocat Lebroequy, l’un de nos collaborateurs; ils se sont 
•livrés à des perquisitions pour découvrir le manuscrit de Parti
ele intitulé : Conduite des Ora/igistes, dont on veut faire l’ob
jet d’une poursuite criminelle en vertu de l'article 5 du décret 
du 20 juillet 1831 et des articles 86 et suivons et 102 du code 
pénal.

Cés perquisitions n’ont produit aucun résultat et l'auteur ne 
s’est pas fait connaître.

Des recherches judiciaires relatives au même objet ont aussi 
eu, lieu chez M. Stéven, et, nous ne savons pour quel motif, 
chez M. l’avocat Meldepenningen.

Nos propres renseignemens, ajoute Y Organe des Flandres, 
qui reproduit eet article, confirment en partie la nouvelle que 
i on vient de lire ; seulement nous devons ajouter que la perqui
sition faite chez M. l’avocat Meldepenningen avait également 
pour but de découvrir l’auteur de l’article incriminé; quelques 
papiers ont été saisis chez lui.

Le sieur Backeljau, qui remplace depuis peu le sieur Van 
Looke en qualité d’éditeur responsable du Messager de Gand 
et des Pays-Ras, a subi cet après-dîner devant le jugé dïnstruc- 
lion un premier interrogatoire , à la suite duquel il a étéécroué 
à la maison de sûreté civile et militaire, sous la prévention d'être 
complice du crime prévu par les articles 86, 87,88 et 102 du 
code pénal.

On lit dans Y Observateur :

Hier, à cinq heures après-midi, la maison de Mme. veuve 
Yan Gobelschroy, mère de l’ancien ministre de l’intérieur, a été 
tout à coup envahie par la police.

M. le juge d’instruction, accompagné de plusieurs commis
saires et sous-commissaires , après avoir expliqué la cause de sa 
présence, qui avait pour objet une visite domiciliaire, par or
dres supérieurs, s’est aussitôt mis en devoir de l’accomplir.

Commodes , tiroirs, secrétaires, coffres à ouvrage, tout a été

plaisirs, des gondoliers de l’Arno , debout et appuyés sur leurs rames dans 
leurs barques amarrées au bord du fleuve, faisaient entendre un de ces 
hymnes mélodieux qui révèlent à Parue toutes les voluptés de la céleste pairie.

Minuit sonnait à l’énorme horloge de la cathédrale; le signal du feu d’ar- 
tifiçe qu’on devait lirer sur la grande place , en face du palais ducal, venait 
d être donné. Côme deMédicis, ayant à sa droite Panrbassadeur titre, et à 
sa gauche les ambassadeurs génois et vénitien , allait s’asseoir sur l’estrade, 
couverte de riches tapis de Perse, lorsqu’un homme s’avançant avec préetpi- 
pitatitin au milieu des gardes . s’approcha du grand-duc et dit à l’oreille:

— Seigneur,le cardinal Jean vient d’être trouvé mort dans la forêt de 
Rossignano.

— Mort; (murmura legrand duc, sans changer défiguré) diles-donc assas
siné. Est-ce là ce que vous m’aviez promis ce matin , Albéric?

— Seigneur, le cardinal et son frère don Gardas n’ont pas pris , pour 
gagner Rossignano, le chemin ordinaire; je n’ai atteint lâchasse qu’à 
1 a nuit, et ie cardinal s’étai l déjà éloiguêde sa suite pour neplus reparaître.

— C’est bien. Faites porter le corps du cardinal le plus secrètement possi
ble dans mon cabinet, que sa mort reste cachée à tout le monde. Partez ensuite 
pour Rossignano, et ramenez-moi don Garcias. Albéric, silence et célérité ! 
ajouta le duc en mettant un doigt sursa bouche.

Albéric disparut, elCôme, dont rien ne trahissait la douleur, s'avança en 
souriant vers la balustrade, et salua à trois reprises le peuple dontles cris et 
les vivat couvraient le bruit de i’artillerie et le fracas des boites.

Oit lira le feu d’artifice. Dans ce siècle , tout était allégorique. La décora
tion finale de ce feu représentait le temple de la gloire, lousles grands hom
mes fle.l’Itaiie ancienne el moderne y étaient représentés : les Césars et les 
Médicis, les Raphaël elles Vitruve, les Cléomèneet les Michel-Ange; les Sci- 
pion et les Pal.ïaviccini ; par une délicate flatterie on avait jeté au milieu 
de ces groupes illustres , deux empereurs- Dires : Mahomet II ei Soliman, 
la Gloire,elle-même , descendaitde i’Olympte pour distribuer sespalmes, et 
au milieu des foudres et des éclairs , le ciel s'ouvrait pour recevoir sous ses 
lambris immenses les dieux el les héros de la terre.

Ce bouquet ingénieux et splendide, ces fusées, ces girandoles brillantes 
qui se croisaie.nl en tons sens sur un ciel placide et bleu ; au loin les guidant 
des étincelantes de lampions qui brûi-ii nt jusque sous les nappes transpa
rentes de l’Arno ; les accords d’orehes're formidable; les rouleinens de tam
bours,l’éclat el le réténtissemensdes hallebardes, les cris de joie d’un peuple 
immense en habit de fête, toutes ces choses avaient frappé d’admiration les 
ambassadeurs étrangers; ils croyaient être sous l’influence d’un songe- iis se 
disposaient à payer au grand-duc le tribut de leur admiration, lorsqu us
s’aperçurent que Côme avait disparu.



niiniitieuseraent fouillé- Çes messieurs se sont retirés comme ils 
«’étaientprésentés,cest-a-dire sans rien emporter, après avoir 
toutefois dressé leur procès-verbal.

11 faut que l'autorité ait de bien graves motifs pour aller por- 
(»(• l’effroi dans 1 intérieur d un domicile habité par une femme 
t/iis que septuagénaire.
* \\1. Van Gobelschroy habite constamment son château de Wo-
luwe, ' '......A" ° ".............
- I 
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à une lieue de Bruxelles, où il est encore.^ U uuu j «j u vuwi
Un brevet d’invention vient d’être demandé pour IaFran- 

„, .1 Belgique et l’Angleterre , par M. Théophile Duquesne, 
je Valenciennes, pour le laminage du verre ; celte inven
tion doit causer une grande révolution dans la fabrication du 
verre. Désormais la poitrine de l’hoinine va être affranchie de la 
charge de souffler d un seul coup les plus grandes pièces de 
verre; des machines exécuteront avec facilité, vitesse et écono
mie , celte opération si fatiguante et si coûteuse jusqu’ici.

(Echode la frontière.)

— Des essais de la culture du tabac dit de la Havane, ayant 
depuis trois ans, eu lieu avec succès en Belgique, (VI, le minis
trede l’intérieur a fait venir de nouveau, del île de Cuba, de 
la graine de cette plante. Il vient d’en envoyer une certaine 
quantité à chaque commission d’agriculture des diverses pro
vinces, auxquelles lès cultivateurs du royaume pourront s’adres- 
ger pour en obtenir la quantité nécessaires aux semis qu’ils ont 
l’intention de faire.

— M. Ph. Vandermaelen, fondateur de l’établissement géo
graphique , vient de publier une nouvelle et magnifique carte 
rentière et administrative delà Belgique.

Cette carte , .en une feuille grand colombier et dressées d’a
près les délimitations fixées par les 24 articles, contient toutes 
Jes villes et communes, les fleuves, rivières et canaux, les rou
tes, les relais de poste, le tracé de tous les chemins de fer cons
truits, en construction ou en projet; l’itinéraire avecles routes 
de poste entre Bruxelles, Amsterdam, Paris et Londres; lecours 
du Rhin depuis Manheim jusqu’à son embouchure; le plan de 
Bruxelles la banlieue de Paris et celle de Londres; les directions 
les distances et les temps de trajet des paquebots de cette der
nière ville à Boulogne, à Calais, Dunkerque, Ostende, Anvers, 
Rotterdam,’Amsterdam et Hambourg.de Harwiehà St-Péters- 
hnurg,de Brighton à Dieppe et au Havre, et l’itinéraire de 
londres à Margate.

Rien de plus complet, rien de plus nettement dessiné, de 
mieux soigné, n’est encore sorti du bel établissement dirigé par 
J]. Vandermaelen.

Cette carte sera pour tout le monde, d une aussi grande uti
lité qu’elle estd’une belle exécution,

— Un testament assez bizarre aurait été fait par Mme. D...., 
demeurant rue S.-Lazare, au coin de ha rue de Larochefbueault 
s'il faut en croire le Journal du Notariat. Par cet acte solen
nel, la testatrice aurait disposé d’une rente viagère dé dix mille 
francs qui reposerait sur la tête de son chien : cette rente, paya
ble tous les ans, serait attribuée pour trois mille francs à I an
cien épicier de la testatrice, pour trois mille francs à son ancien 
intendant, et pour quatre nulle francs à deux de ses anciens do
mestiques, avec la condition imposée aux légataires « de vêtir le 
susdit chien, de le nourrir et de le soigner tant en santé qu’en 
maladie,« exactement comme une personne naturelle. On dit 
même que la testatrice , ne s’en rapportant pas à l’intérêt bien 
manifeste qu’ont les légataires à la prolongation de la vie de 
l’animal confié à leurs soins, a nommé deux personnes chargées 
de veiller à ce que la condition soit fidèlement remplie et qu’ainsi 
rien ne manque au Bibi-Chéri. Le cher animal est, en effet, 
^êtu comme un grand personnage; il a voiture, laquais, appar
tement bien sain et bien chauffé, et daigne quelquefois se mon
trer aux regards curieux sur la terrasse où son médecin lui per
met de prendre l’air quand fair est doux. N’est-ce pas là un bien 
heureux mortel ?

— Un. journal de France publie une statistique de Robert 
le Diable qui est assez curieuse. Cet opéra, qui a fait pour ainsi 
flireje tour du monde et qui a amené une révolution dans tous 
les théâtres de provinces, a été représenté en 8 années sur 145 
tnéàhes, ainsi répartis : France, 59; Allemagne, 40; Hongrie, 
o;Bohême, 1 ; Belgique, 8; Hollande, 2; Suisse, 4; Angle- 
tecè, 4; Russie, 6; Danemark, 2; Suède, 1; Moldavie, 1; 
Bologne, 1 Piémont. 2; Portugal, 1; Nouvelle-Orléan, 2; 
whv-York, 1; Ile-Bourbon, 1; Ile de France, 1; Alger, 1. 
Robert a été représenté pour la première fois en novembrel831 
èl nous sommes en 1859; on comprend qu’elle influence a dû 
bercer sur Part et sur les artistes, l’immense succès de Robert 
te Diable pendant ces huit années.

.»VI --- —«■«xg'&DcKS-fc*--— ' • • •
Le conseil communal de Herstal vient d’adresser la pétition 

suivante à Messieurs les membres de la chambre des renré- 
sentans :
. Mess‘eurs, la saison rigoureuse approche et la cherté des subsistances, 
hmie ^ ^a d ise industrielle, Font naître dans le pays de sérieuses inquiélu- 

essurle sort de la classe ouvrière.

avvff n a,hxureux père s’était en effet soustrait, le plus promptement qu’il 
renrPiH ? à l,n cénim0I1ial qui torturait son cœur. En quittant son trône, il 
seul » es faibiesse£ de l’humanité; il traverse rapidement ses appartenons 
1er«» Sans stlbe’ entre dans.son cabinet, el sans se donner le lems de quit- 
caivii c?u'j0llne el sou sceptre, il se jeta sur le corps encore tiède du jeune 
«leiies31 ’ d0'U 1C SUaU'e eSt ““ lapis auSS‘lourd de sa"5 que d'or et de bn>

caE Moa fi,s! raoncheî: enfant! s’écria Côme en étreignant avec passion le 
du cardinal, devaisrlu me quitter sitôt, devais-tu tomber si inopiné

es »«A. C0UBS d’u" h,fàme assassin! Jean, mon fils bien-aimé, tu se- 
"S® • c’est-Côme. de Médicis, c’est ton père éploré qui te le jure; rien 

fois m il3 SOn bcas ’ Uea ne pourra émouvoir ma clémence ! Malheur , (rois 
filsi pnn. ,à celt" qili a |dnngé le poignard dans ton sein! Mon fils ! mon 
Vemuop1’ es ‘B1 ,!iaul du ciel la douleur de ton père, et pardonnes-hti l’a- 

confiance dont tu es la victime!
auei.a!um?mem’1111 C0UP discrètement frappé à ia porte du cabinet annonça 

Kianil-duc qu’Albérit était- de retour.
Jî candotliepe entra. ......

la ü&neur ’ du'il h côme’ vos ordres sont exécutés. Don Garcias est dans 
^«ce voisine; il m’a suivi sans résistance,

«,T,\?lbien ! fit le grand-duc, inlroduisez-le dans ce cabinet ; laissez-nous 
ïeparàissau s'snal de cetle boule d’or que -Ie *elei'ai dans le bassin d’airain,
datVri»d0ltiièrC s’inc,ina’ ,e grand-duc rejeta les coins du tapis sur le ca- 

Dou r • lnal ’ ct s’assit avec impassibilité sur sa chaise d’ébène.
R’humili* PClaS, Parul î détail pâle et défait, mais son altitude n’avait rien 
tait se p,Ll * * 11'!V,e8e'' frémissement qui sillonnait les muscles de sa face altes- 

^ mci 1 *es ango.isses de son ame.
à VosMom\S!iSneur ’ dU'il au grjind-duc en fléchissant le genou, je me rends

ps * es.■
son fils; celui-ci soutint avec une fierté respec- 

^ »cs j égards, de, son père.
ap,rès ce moment de silence solennel, avez- _ n . um, bonne chasse dans les maremmes?

aui’ ™°nseigneur.
^ «lis êtes-vous bien diverti?

L monseigneur.
M°n Garcias, qu’avez-vous fait de votre frère?

... j\nnsa'Gnellr , je crois que le cardinal....
»-.J,'1 Gardas, qu’avez-vous fait de' votre frère5 rénéla pAm.

Jua a Poursuivi pt'esque'seûl Uû Sanglier... ' P ta Qome’

Dans une circonstance aussi grave, le conseil communal de Herstal, qui 
compte parmi ses administrés un grand nombre d’artisans, regarde comme 
un devoir impérieux d’élever la voix pour signaler, comme tant d’autres , 
les vices de la loi du 51 juillet 1854.

Cette loi, faite dans ie but unique de protéger l’agriculLure , par l’éléva
tion du prix des céréales, a pu , quoique préjudiciable à la plus grande par
tie de ia population, être tolérée à une époque où l’abondance des grains 
récoltés dans le pays el ie taux des salaires mettaient chacun dans la possi
bilité de pourvoir à sa subsistance.

Mais ces temps, messieurs, sont déjà bien loin de nous; la cession à la 
: Hollande d’une partie de notre territoire, l’absence de débouchés et d’autres 
! causes qu’il est inutile d’énumérer, ont porté à l’industrie et au commerce 

des coups dont les effets funestes se feront long-temps sentir.
A ce> causes de malaise, est venue se joindre une diminution notable 

dans la production du pays en ce qui concerne les céréales et autres objets 
de première nécessité.

Vous n’ignorez pas, messieurs , que la partie cédée du Limbourg , remar
quable par sa fertilité, produit en abondance des grains, des bestiaux du 
beurre, etc., etc., etc.

Celte partie, dont la population tout-à-fait agricole ne dépasse guères le 
nombre d’hommes nécessaires à la culture, et qui ne compte que "deux ou 
trois petites villes dépourvues d’industrie, ne consomme pas le lü™ de ce 
qu’elle produit et doit exporter l’excédant.

Lorsqu’ils étaient Belges, ses habilans amenaient leurs denrées sur les 
marchés des provinces de Liège et de Namur ; ces marchés bien approvision
nés pourvoyaient à tous les besoins , et les subsistances se maintenaient à 
des taux modérés, nonobstant la prohibition dont la loi du 31 juillet 1834 
frappe les productions des pays étrangers.

En échange des denrées du Limbourg, nous fournissions divers produits 
de notre sol et de notre industrie tels que bouille, fers, chaux pier
res , etc., etc., etc. ’

Ces échanges contribuaient à la prospérité commune et surtout à l’amé
lioration du sort de la classe ouvrière.

Aujourd’hui tout est changé, nos relations avec la partie cédée du Lim
bourg sont sujettes' à mille entraves, les denrées qui affluaient sur nos mar
chés deviennent rares, principalement dans l’arrondissement de Verviers , 
qui doit maintenant venir s’approvisionner au marché de Liège; il résulte de 
ce que le prix des grains , du bétail, des beurres , des pommes de terre , et 
généralement de tous les objets de première nécessité va toujours croissant 
et cesse d’èlre en rapport avec les salaires.

La perte d’une partie du Luxembourg n’a pas non plus peu contribué à la 
rareté des subsistances et à l’élévation de leur prix ; car chacun sait que 
cette province nous fournissait du bétail en très-forte quantité.

Ajoutez, messieurs, à ces considérations que l’établissement du chemin de 
fer et de ses nombreux embranehemens ainsi que la construction des routes 
dont ia Belgique est sillonnée et d’autres qui sont en projet, doit enlever 

! beaucoup de terrains à l’industrie agricole; ajoutez encore que la culture 
’de ia betterave a été, dans bien des localités, substituée à celle des cé
réales.

D’un autre côté, le chiffre delà population s’accroit chaque jour, une 
fouie d étrangers el surtout d’habilans des parties cédées viennent s’établir 
chez nous pour y vivre à l’ombre denos lois et jouir des bienfaits qu’elles 
promettent; ainsi il y a à la fois moins de subsistances et plus de consom
mateurs, des salaires plus faibles et des prix plus élevés.

Cet ordre de choses, messieurs , est affligeant pour les amis de l’huma
nité , il est menaçant pour I’ordie public , eL i! est temps, pour faire cesser 
beaucoup de maux et prévenir d’autres, de réviser la loi du 31 juillet 1854 
en abaissant le taux au dessous duquel l’entrée des grains est permise et ia’ 
sortie des vivres prohibée, il.est urgent aussi de réduire les droits qui 
frappent le bétail étranger à l’entrée dans ie royaume.

En prenant ces mesures réclamées par lès circonstances, vous vous atti
rerez, messieurs, la reconnaissance des bons citoyens, et vous vous mon
trerez dignes du mandat qui vous a été confié.

Herstal, le 15 octobre 1839.
Présens : MM. Sauveur, bourgmestre; Perot et Dupont, échevins • 

Laloux, Heuseux, Ilovy, Remi, Manset et Ghaye, conseillers./’ 
Par le conseil!;

Le bourgmestre, Signé Sadveür.
Le secréaire, Signé Beaumont.

SOCIÉTÉ POUR l’eMCOURAGEMEKT DES BEAUX-ARTS.
Il } a sept ans à peine que la Société pour l’Encouragement 

clés Bêaux-Ai'ts s’est formée à Liège, et déjà, nous osons le 
aire, ses succès lui ont imprimé un tel caractère de stabilité 
que l’on a maintenant l’assurance qu’élit?,atteindra le noble but 
de son institution et qu’elle justifiera son titre.

Quoique l’exposition de 1854 , fut en quelque sorte improvi
sée, eile annonçait déjà néanmoins ce que serait une semblable 
association, fondée dans une ville comme Liège , où les arts ont 
toujours été honorés et encouragés, et où l’industrie , en répan
dant ses richesses, permet de réaliser tous les'projets.

L’exposition de 1856 présenta un développement dès plus sa
tisfaisants ; enfin le salon , ouvert en 1838, réunit des ouvrages 
d’une grande beauté qui ont justement mérité d’honorables ré
compenses et des enconragemens de la part du gouvernement • 
c’est ainsi que par arrêté royal du '14 juillet 1858', sept médailles 
ont été décernées à des artistes distingués et que huit gratifica

tions, à titre d encouragement, ont été accordées aux auteurs 
a ouvrages décélant le talent. Cette même année les acquisitions 
se sont élevées à 25,000 frs. environ.

Tout présage que la 4m° exposition, celle de 1840, offrira 
des résultats plus satisfaisans encore ; on a fixé l’ouverture 
au premier dimanche de mai prochain et la clôture au six juin 
suivant. Le salon, disposé avec soin, présentera toutes les ga
ranties possibles pour la conservation des ouvrages de peinture 
de sculpture, de gravure et de dessin, que les artistes voudront 
bien envoyer, et ils seront placés de manière à en faire 
apprécier toutes les beautés.

VILLE de LIEGE

Garde Civique. — Le collège des bourgmestre et échevins 
vu les lois des 31 décembre 1850, 18 janvier et 22 juin 1831 
relatives au service de la garde civique;

Arrête :
Les individusniâles,nésduiler.-jan.au 31 décem.î818inclusive- 

ment jouissant des droits civils, sont requis de se faire inscrire 
pour le service delà garde civique , avant le 1er. janvier 1840 sous 
peine d’encourir l’amendé déterminée par l’article 2 du décret du 
22 juin 1831 ; ils se présenteront à cet effet au bureau du com
missaire de police de leur quartier, où un registre est ouvert 
pour cette inscription.

Ceux nés dans des communes étrangères seront porteurs d’un 
extrait de l’acte constatant la date de leur naissance qu’ils obtien
dront gratuitement auprès des administrations communales.

Aux termes de l’article 1er. du décret du 22 juin 1831 précité 
les militaires en activité de service sont dispensés de cette obli
gation jusqu’à ce qu’ils aient été libérés définitivement de ce 
service.

Le présent sera publié par voie d’affiches et inséré dans les 
journaux, afin que personne ne puisse prétexter cause d’igno
rance.

Liège, le 4 novembre 1859. Le bourgmestre, J. J. Tilman.

THÉÂTRE DU GYMNASE.

Aujourd’hui vendredi, 8 novembre , abonnement suspendu.
1» Le NOUVEAU SEIGNEUR DU VILLAGE , opéra comique en 1 acte. — 2» 

VINGT-SIX ANS , comédie en 2 actes. — 5» Ire. représentation de l’ARTICLE 
960, vaud. nouveau en 1 acte.

THEATRE ROYAL BE LIEGE.
Dimanche 10, abonnement courant.

1“ VINGT-SIX ANS, comédie. - 2» ROBIN-DES-BOIS, opéra comique — 
3“ ETRE AIME OU MOURIR, vaudeville. 4 '

A l’étude : LA FIANCÉE DU BRIGAND. — LES HUGUENOTS, opéras — 
GABRIELLE CAUL. — LE PROTÉGÉ, vaudeville. — GASPARDO, drame.

La FOIRE de SOUMAGNE, fixée au 10 novembre , tombant 
cette année un DIMANCHE, est REMISE au lendemain LUNDI
11 novembre 1859.

Le bourgmestre, H.-J. DESSY.
Par le collège, le secrétaire, A, LEONARD.

— Don Garcias, qu’avez-vous fait de votre frère? reprit encore legrand 
duc, d’une voix stridente qui pénétrait jusque dans la moelle des os &

— Ce que j’en ai fait , monseigneur , répondit en balbutiant don Gardas
dont un tremblement (convulsif commençait à agiter tous les membres - w 
n’en ai rien fait... un sanglier... , ‘ ’ J

-- Vous ne savez pas ce que vous avez fait de votre frère • don Garcias > 
s’écria le duc en se ievant avec vivacité, eh bien! moi, je vais vous le dire' 
vous l’avez assassiné !...

— Moi, monseigneur !....
— Oui , toi, loi-même , et si tu doutes encore de ton crime infâme

si tu oses encore le nier, contemple ce cadavre, et vois s’il ne va m«’ 
t’accuser ! ... Pus

Côme arracha violemment Te linceuil du cardinal, et le cadavre de Jean 
roula sur le plancher , en jetant des flots de sang par la triple blessure qu’il 
avait reçue (i). J 1

-Qu’en dis-tu, don Gardas? fit le grand-duc en appuvant la main sur 
1 épaule de son fils. A genoux, don Gareras ,à genodx et confesse-moi au 
plus Vite les circonstances les plus secrètes de ton abominable action ■ c’esi 
ton juge, c’est ton père qui t’interrogé : réponds. ’

Le jeune prince était altéré; sa figure étau blanche comme celle d’une s'a 
tue.de marbre, et de grosses gouttes d’une sueur froide et limpide Coulaient 
de son front et allaient se mêler au sang de son frère.

—Parleras-tu? reprit Côme.
— Puisque vous m’ordonnez l’aveu d’un crime que je n’ai point commis

je dois me défendre, monseigneur. J’ai tué en effet le cardinal - mais en iè 
tuant, je n'ai fait qu’obéir à la loi d’une légitime défense. Jean ni’a porté 
les premiers coups, Jean m’a provoqué... il m’a frappé au visage ' Monsei
gneur. je n’ai pu supporter un tel affront, car c’est votre sang aussi oui 
coule dans mes veines... a

— Tu blasphèmes el tu mens, impie,et sacrilège! s’écria le prand-due
dune voix terrible. Ton frère ne t’a p.lnt provoqué, ton frère ne l’a point 
frappé • c est toi qiu i’a attiré perfidement dans une embûche c’est toi' qui 
l’a frappé pour assouvir la haine si long-temps et si cruellement dissimulée 
Monstre! tu vas subir à ton tour le «châtiment réservé aux trailres et nA 
parricides. .,. pirï A»SffyS&Sa"1" " ““ “ • » «

(1) Au seizième siècieet encore mno-airbui dans quelques pays oncrovâTi
ÖÄS hamT^anteSi,lé SC r0UVi'aieiH et saignaient à.

■ «m c'éc'-é"'

ANMtMCm
—"5€G0C||i» *

Huîtres anglaises, chez PARFONDRY, derrière rhôtel-de-ville.

Mme. liage - Meura,
îttâMittâ»»® ©s .m®©ss»

RUE DE LA REGENCE, N° 6,
A l’honneur d’annoncer son retour de la capitale, avec un 

choix de ce qui a paru de mieux et de plus nouveau en Chapeaux 
Bonnets, Lingeries et autres Nouveautés.

.A LOUER pour le 25 décembre prochain , une 
MAISON , N° 758, faubourg Hocheporte. S’adresser N. 781 
môme rue.

Une PERSONNE d’un âge mûr, sachant tenir un ménage , 
désire se PLACER près d’une ou deux personnes tranquilles soit 
en ville ou àl a campagne. S’adresser'N. 555 , rue Sl-Séverin 
près la Halle. 5

? ON DEMANDE UN BON COMPOSITEUR TYPOGRAPHE. 
S’adresser au bureau de cette feuille.

— Ton père? moi, malheureux, je ne le suis plus, je ne veux plus êlre que 
ton juge, que ton bourreau. Car ne crois pas échapper à la colère de Dieu 
à la mienne; il faut que tu meures. Je l’ai donné la vie, je vais ie la re
versé*8’ ** ^aÜt 11118 t0n San^ SOlt en expiaûon de celui que lu as

Côüîe^r*Ce " Gr^ce' mon Père •' s’écria le prince en se roulant aux pieds de

Ni grâce, ni merci, répondit le grand duc; recommande ton âme à 
Dieu et remercie ton souverain de ne pas appeler le glaive du bourreau pour 
éch"ifaudt8S °UrS' Le San® d lm M^dicis ne doit pas rougir les planches d’un

Mon père , encore une fois , grâce ! exclama le malheureux Garcias en 
jO!gn^ant les mains. Au nom de votre fils Jean, que vous chérissiez , grace !
grace !

Au no™ ,de ™on 0,s Men-aimé Jean de Médieis, je le pardonne, répon- 
• dit le grand-duc d un ton solennel. En mon nom, je te condamne et te tue 
Meurs, assassin II !

Et d’un coup de poignard dans le cœur il le jeta raide mort à côté du ca- 
ciavru ug Jean.

Le grand-duc contempla quelques instans ces deux cadavres couchés l’un 
profonde^1111,6 ’ Cl vomissant etl un seui l’uisseau le sang de leurs plaies

— Tout est fini, s’écria-t-il ; la justice de Dieu et la justice du prince sont 
satisfaites !... Puis il jeta la boule d’or dans le vase d’airain.

Le eondottière s'avança.
— Alhéric, dit ie grand-duc, emporte ces deux cadavres, ce sont les corns

de nies bis. Enterre-les secrètement dans les caveaux du palais ducal et ré 
pands le bruit dans Florence de la maladie du cardinal Jean de Médicis et 
du depart précipilé pour la France de don Gardas, chargé d’une mission 
auprès de Catherine et de Charles IX. G mission

A peine ie condottiere était-il sorti du cabinet du grand-duc, charèé de 
son funèbre fardeau , que Corne jeta une seconde fois la boule d’or diL le 
bassin d’airain. udns

Un capiiaine des gardes parut.
Lejourva bientôt renaître, dit Côme, faites assembler mon conseil • une 

mes ministres s’y rendent sur-le-champ. Nous avons à nous omZ ,’ P i, 
térêt de nos alliés, de la pacification de l’Europe, et un T» „1 ' I
d’flllez PermiS 4 CeUX qU1 Uennenl enlre Ieurs rnai»s les destinées duTon- 

Le grand-duc monta sur sou siège ducal, et R conseil s’assembla.
(Le Droit.)
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MENUISIERS TOURNEURS
Le Mercredi 15 Novembre 1859, à 10 heures du matin, 

au pied des arbres,
M. le baron DE ROSÉE, frère et sœur, exposeront en TENTE 
publique , par lots, une quantité considérable de FRÊNES d’une 
très-forte dimension, croissans dans le bois dit du Marteau, 
près du château d’Ânthée.

A CREDIT sous condition connue solvable et solidaire.

M1"1 MASSON.

RUE CHAUSSÉE DES PRÉS, OUTRE-MEUSE,
Ont l’honneur d’annoncer aux Dames LEUR RETOUR de 

Bruxelles avec un très-joli CHOIX de Chapeaux, Bonnets, 
Soieries, Lingeries et autres articles de Nouveautés pour la
saison.

WEMTE

DE

VIEUX BOIS.
DI 9 NOVEMBRE 1859, à 2 heures de relevée; 
des Augustins , quai d’Avroy, à Liège, l’huissier

Le JEUDI 21 de ce mois, à 10 heures ,
LE NOTAIRE PAQUE

EXPOSERA EN VENTEfPUBLÏQUE

en son étude , rue Souverain-Pont, à Liège, sans aucune ré
serve et sur la mise à prix de 8,000 francs ,

UNE MAISON,
avec cour et appartement neuf derrière , contenant douze pièces 
à feu , de vastes caves et une grande forge à côté , située en 
celte ville , rue du Yert-Bois, N. 565.

S’adresser audit notaire pour voir les conditions qui offrent 
beaucoup de facilité de paiement.

■ BREVET,* MÉDAILLE DHONNEüR,

pour cautères de Le PérdifeL r^rmaeff^ fnf,UCa°utcho«e 

martre, 78, à Paris, adoucissant KÄS 
garou pari usage des uns ou des autres, slhvan w/'U'1 
plaie, les cautères vont mieux qu’avec tout autre «ni« ai de la 
sans causer de douleurs, se trouvent dans toutes » de pois 
notamment chez M. DECAMPS, à Liège où l’on t? riDacies 
TAFFETAS LE PERDRIEL pour vésicatoire,t°UVe L£S 
compresses à 1 centime, serrebr's éSuS elr Ttères 

produits sont timbrés et signés Le Perdriel ' se méfier'deT/®1 
trefaçons nuisibles. ' uei des con-

Le SAMEDI
sur le terrain _ ^ r ,___
ENGLEBERT, vendra publiquement plusieurs TAS DE BOIS 
à brûler et autres, plus une ROUE DE MOULIN.

Argent Comptant. ENGLEBERT.

Bateaux à vapeur.
jems*, Le publie est prévenu que LES 

DÉPARTS des bateaux à vapeur ont 
lieu de Liège à 7 heures et de Na
mur à 8 heures du matin.

NB. Le lieu d’embarquement est 
provisoirement au quai du Séminaire, au-dessus du pont de 
la Boverie.

L’AGENCE COMMERCIALE et ADMINISTRATIVE 
et le BUREAU DE CONSULTATION pour les affaires con
tentieuses de commerce, dirigés par J.-J. Picard, ancien juge au 
tribunal de commerce sont transférés du N. 49, rue de lu Régence, 
à Liège, au N. 47, même rue.

BELLE VENTE

DE

LUNDI 18 NOVEMBRE 1859 , à midi , 
à la requête de M. Monjoie, le notaire FRAIKIN, procédera 

A LA VENTE EN HAUSSES PUBLIQUES

DE

5© à 60 Peupliers
CANADA, croissans au hameau de Rouvroy et dans une prai
rie située à Fontaine, commune de Horion-Hozémont.

Ces arbres sont d’une grande élévation à scier à 70 pieds et 
plusieurs ont jusqu’à 10 pieds de circonférence.

La vente se fera sur les lieux. — A CRÉDIT.

VENTE DEFINITIVE

SUR LA MISE A PRIX DE 50,000 FRANCS 
d’une

belle et grande maison
A PORTE COCHÉRE,

située à Liège, rue derrière le Palais, n° 50, ayant 27 pièces 
dont 22 à feu , cour, écurie, remise, magasin, 4 caves dont 5 
avec 15 loges, jardin, deux pompes, fontaine d’un demi han- 
sion , etc.

Celte maison rapporte un loyer annuel de 1800 frs., et elle 
est située vis-à-vis de la porte du Palais, endroit le plus fré
quenté de la ville.

Elle est propre à toute espèce de commerce , elle peut aussi 
servir d’hôtel et convient à un marchand de vins, à un distilla
teur ou à un brasseur.

Cette vente aura lieu le LUNDI 25 novembre 1859 , à dix 
heures du matin, en l’étude et par le ministère de Me Gilkinet, 
notaire à Liège, rue Féronslrée n° 61.

On accordera des grandes facilités pour le paiement du prix. 
S adresser audit M° GILKINET pour obtenir tous renseigne- 

mens.

IMMEUBLES
A VENDRE.

SITUES A HERSTAL.

1° Une MAISON avec forge, fournil, puits et 17 ares de jar
din , dans la petite voie ; longeant la rue et joignant derrière à 
l’eau dite la Naye.

2° Un COTILLAGE de 15 ares 78 centiares, en Monsin te
nant à MM. Ve Janson, Ve Sorion, Jean-François Dupont et au 
chemin.

5° Et une PIÈCE DE PRÉet d’osiers de 45 ares'59 centiares 
sur le Dînant, joignant à MM. Masset, Henrard, Poissinper et 
Janson.

S'adresser au notaire PAQUE, à Liège, ou à M. Gd Lam- 
brech , éperonnier à Herstal.

AVIS*

Il sera procédé le 12 NOVEMBRE prochain, au ministère de 
la guerre, à Bruxelles,

A L’ADJUDICATION DE L’ENTREPRISE
DES

Transports Militaires,
PAR TERRE ET PAR EAU «

à partir du 1er. janvier 1840, jusqu’au 31 décembre inclus de la 
même année.

Il pourra être pris communication à la 26 division des bureaux 
de l’administration provinciale du cahier des charges et condi
tions auxquelles cette adjudication aura lieu.

A Liège , le 4 novembre 1859.

AVIS TRES-REMARQUABLE.
QUATRE MILLIONS DE FRANCS A GAGNER

Dans la 97- émission des obligations garanties par la ville libre de Francfort, dont le premier tirage se fait le 11
et 12 décembre.

Cette loterie se soutenant depuis un siècle entier, et renommée dans toute l’Europe pour une des meilleures fondation« Ha m 
senre se compose en tout de 26,000 Doméroe Elle est divisée en sis séries e! 26 l r.ges, qui se font d n re ïce dT mÔl e
sTsuiraS, SÄ n0mbre de bllWs « Je reste en obligation, X»

QU’AUCUN NUMÉRO NE PEUT SORTIR EN BLANC 
s une des cinq premières 
d’une seule obligation l’a\

—,----- - -- ---- ,.... enl de frs. 450,000, 200,0i
12,000,5 à; j0,000, 8000, 9 à 4000 et 80 à 2000, et d’une foule d’autres gains plus petits.

PRIX D’UNE OBLIGATION CONCOURANTE AUX 6 SERIES Fr 200 
« D’UNE DEMIE ID..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .....

déliré Perso.n,neS^Ui veu!e.n^(?uscrir? pour Prieurs actions ou à celles qui trouvent le débours susdit trop inconvenient il est 
î!XlX,,i 8a !°nS er)tieiT rPnX T1,qr c!e fr- 150 - et dfcS demies à fr. 75 - sous la seule condition , qu’elles veulent 
nATOAnf .A UX 8ani' iiiiniïïîes dc- ' 100. -et aü~dess°us, ce qui néanmoins leur donne tout droit aux billets gratis et les fait plei- 
SiAir,r 3 t0US iSS 8f"1XSl!penTS ’ tIli! font, aUrait essentiel de toute loterie. - les actions étant presque toutes soSi- 
blé à I agen!eegSle de e 1,flD“éd,atement apres la Pubiicatio» d’une nouvelle émission on est prié de s’adresser au plutôt posïi-

B. SCÏHTF et cie. A FRANCFORT S. M.
qui fait parvenir franc de porta ses clients les bulletins officiels de chaque série.

LES ACTIONS DE LA VENTE ^

do superbe palais de Mudling près Vienne
K TT lft/1 /ATVTnn A NIT TPTOT __ ______ __________ '* ‘ I ■AU MONTANT D’UN MILLION 163,000 FLORINS

de mêmèràSobteeSde".nr H ‘i 2,raars 1840 ’ et dans lesquelles tout'® billet doit gagner , sont
à-dffe les actions sbmdes ïfiT t ff de Ies placer au m,ême l>™ ««’elles se^Mnl en Allemagne , c’est- 
- et celles de quinze billets WcdnqÂTfr. 500 3VCC UDe SratlS 3 fr* 20 “ les séries ^fÂirois sratis à 200

ÉCRIRE SANS RANCIIUl.

VILLE DE LIÉGU “ ‘

Le collége des bourgmestre et échevins enpare le«™..™ 
qui auraient à LOUER OU A VENDRE dans le .«o nnes' 
Sud, UNE MAISON pouvant servi (iu
et à une École de Filles, de faire de 
mstrafion communale. 4 p0SU10ns a * admi-

Liége , le 31 octobre 1839.
Par le collège :

Le secrétaire, Demany Le bourgmestre , J.-j. pilman.

SüHDïTÉ ET MIGRAINE.

Anh «no”-v édi.tion’ Par ,e docteur Mène Maurice rue Ta 
cob 6 (Pans), contient ses découvertes sur la nature et 
de ces deux affections méconnues jusqu’à présent et les rlr!^ 
mens pour s en guérir soi même, par un traitement irl!, 

simple et facile, externe. Le grand nombre de cures sun rï“6 
tes qu elle renferme, opérées chez des notabilités,avec EK’ 
moignages obtenus en France, en Allemagne et en An 1Z\ î 
ne laissent pas d incertitude sur le mérite de la découverte Pr?’ 
de cet ouvrage : 1 fr, 50 c. 15 c. en sus par la post« Ä 
franco a Liege a Mme. V» Gillon, rue du Pont d’Ile à n , l e
Monnaffi.MillS’rUe ‘ “, à

BOUHSES.

Ô p. c..................
4 p. c..................

PARIS. LE
82

101 40
110 95

2925
1282 50

6 NOVEMBRE. 
Mutualité.............

5 p. c.................. —
Acté de la Banque. 
Oh. de la v. de Par. Dette active. . . . 

Passive...............
28 li8 
7Ernj). belge. . . . 

Soc. générale. . .
101 3(4 Emp. romain . . .

Naples..................

- *-« to
O o

B. de Belg............ 750 Empr. port. 3 p. c.

3 °io consolidés. . 
Belge.1832,. . . 
Hol. Dette active. 
Portiig. 5 p. c. .

Id. 3 p. c. . 
Esp Emp. 1834.

LONDRES,L 
90 5(8

100 112
51 7(8

2!”1|4
27 27 1|8

E 5 NOVEMBRE. 
Différées .... 
Passives ....
Russie..................
Brésil..................
Mexicains 5 p. c.

12 1(8
7

72 3(4

AMSTERDAM, LE 6 NOVEMBRE.
Detle active. . . . 
5 p. c. ..... . 
Billet de cliang. . 
Synd. d’am. . . .

» S 1(2 °|o . . 
Soc. de Commerce 
Cli.defer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1852. . 
Autriche. Métal!. 
Brésil. Emp. . . .

51 3|16 Espagne. Ardoin.
98 15(16 D. diff. 1830.. . .
23 15(16 » » 1835 . . .
92 » » Passive. .
76 1(2 Portugal. E. 5 »(•>

162 3(8 Naples. Cert. Fal.
— Russe. H.et Comp.
— “ —1829.
— » C. c. Hope.

103 3(4 » Ins. gr. liv.
— Pologne. L. 300 fl.

26 3(8

95 5|8
103 7|8
104
97 3|4 
67 5(4

ANVERS, LE 7 NOVEMBRE.
Anvers. Detle act.

» Dette diff. 
Emp. de 48 milli.

» de 30 milli. 
Hollande.Det. act.

heule rem. 
Autriche. Mélalliq 
Lots de fl. 250. . . 

» fl. 250. . . 
» fl. 500. . . 

Polog. Lots fl. 300 
» » fl.500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Detle pasive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

105 1|4 
50 1(2 

101
92 1(2

107 1(2 et 
456 
324 
826 
122 
135 
74 1|2
26 1(4 R8 1(4 A

1(2

BRUXELLES, LE 7 NOVEMBRE.
Dette active 2 1(2 S3 3(4 P Brasseries............ -
Emp. Rolshchild. 101 p Tapis................... _
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . .
Emp. de 30 mill. . 92 1(2 P Mutualité^ . . . 102 4
Id. de 37 mil. . 71 P S. C. Bruges. . . .

Emp de 1832 (4). — Monceaux............ _
Act. de la Soc. G. 750 A Act. Réunies.. . . _
Emp. de Paris. . . — Borinage.............. _
S. de Comm. de c. — Houyoux. ..... _
B. de Belgique. . — Papeterie............. _«
C. de S. et Oise. . 85 A Lits de Fer. . . . __
Hauts-Fourneaux. — H.-F. Luxembourg »
Banque Foncière. 85 1(2 A Civile................... __
idem.................... — Herve................ _
Flenu................... — Ch. de Fer de Col.
Hornu.................. — Ch. de B., M. et B. __r
Sclessin................ — Asphalt................
Soc. Nationale. . — Hoil. Dette active. _
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit. _
O u grée................. --- Autriche. Mélalliq 107 1(2
Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon. _
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 26 1(4 p
Vennes................. — Fin courant. . . . _
St-Lémiard. . . . — Prime à 1 mois. . 26 1(2 d. 1 4
Chatelineau. . . . — Différée de 1831, —
Verreries............. — Idem de 1854. . . _
Betteraves............ _ . c T*M
Verrer. de Charl. — Brésil. E. de Roth. 74 1(2 A
L’Espérance. . . . — Borne. E. de 1834.

VIENNE , LE 30 OCTOBRE. 
Métalliques 4 p. c., —. — Actions de la,Banque 1588.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 7 NOVEMBRE 1839.
Froment, l’hectolitre............................... fr. 22 80.
Seigle , idem. ............................» 16 15.

Imprimerie de J, B. Nossent, imp,, rue du Pol-d’Or, n, 622 à LUS®*

Prusse. Em. àBerl. 123 P
Naples. Cert. Fal. 
Et. R. Levée 1832.

95 1(2
101 1|4

A

Cert. à A. 1854. .

CHANG

100 1(8 A

Amsterd. C. jours 
Id. 2 mois.

1(8 av.. A

Rolterd. C. jours. 
Id. 2 mois

1(8 av. P

Paris. C.jours. 1(8 av. A
Id. 2 mois 5|8 0(0 P- A

Londres. C. jours. 40| A
Id. 2 mois 39|7 A

Francfort. C.jours 36 1|8 A
Id. 3 mois 35 11(16 A

Bruxelles et Gaud. 1(4 0|0 A


